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le
flash

Édito - Voeux de Monsieur le Maire
Chères Belloudonniennes, Chers Belloudonniens,

Au nom du Conseil municipal et en mon nom personnel, je vous souhaite une bonne et heureuse année 
2024. C’est avec plaisir que j’ai pu vous accueillir le 14 janvier 2024 pour la cérémonie des voeux, en
présence notamment de M. Guillaume CHEVROLLIER - Sénateur, et de M. Sébastien CHAUVIN, Major
de gendarmerie.

Retour sur l’année 2023 :

Bâtiments communaux
- Parc locatif de 11 logements, qui représente une recette annuelle d’environ 47 500 € pour la Commune,
- Location de la salle des fêtes : recette annuelle de 4 500 €,
- Consommation d’électricité de l’ensemble des bâtiments communaux, y compris l’éclairage public :
   38 000 €/an.
Voirie communale :
- Travaux d’entretien : 68 000 €,
- Étang communal entièrement vidé et curé,
- Nouveaux panneaux de signalisation installés sur la Commune,
- Acquisition d’un désherbeur thermique, permettant un gain de temps considérable.
Enfance :
- 52 enfants à école de l’Oudon, répartis en 3 niveaux : 18 PS/MS/GS, 14 CP/CE1 et 20 CE2/CM1/CM2,
- Maintien des 3 classes non garanti pour la rentrée de septembre 2024,
- Nouveau Projet Educatif de Territoire (PEdT) élaboré,
- 1er séjour « jeunes » (12/15 ans) organisé du 17 au 21 juillet 2023,
- 1ère nuitée au centre de Loisirs organisée pour les 3 à 5 ans,
- Coût ALSH à la charge de la Commune (sorties, matériel, repas...) : 182 000 €
- Recettes pour la Commune (cantine, garderie, CAF...) : 107 500 €
Soit un reste à charge d’environ 74 500 €/an
Divers :
- Budget fonctionnement : 359 000 € dépenses de personnel / 213 000 € dépenses à caractère général
- Taux des impôts locaux maintenu au même niveau que 2022,
- Fibre installée au niveau de l’école et de la Mairie,
- 2 food-trucks présents sur la Commune les mardis et mercredis soirs.
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Ambitions 2024 :

Lotissement Beausoleil
- Le cabinet KALIGÉO, géomètres-experts, a été retenu comme maître d’oeuvre pour aider la Commune,
- Une réunion publique sera organisée courant 2024 pour vous exposer le projet et prendre note de vos  
observations,
- Implantation de 4 logements par Mayenne Habitat envisagée.
Lotissement Coteaux du Domaine :
- Réflexion à l’étude quant à l’éventuelle construction d’un logement locatif à la charge de la Commune.
Voirie :
- Poursuite de l’entretien de la voirie communale.
Divers :
- Poursuite de la réalisation des décorations de Noël pour positonnement en extérieur.
Vous avez envie de participer à ce projet, faites-vous connaître via l’email :
                             communication@beaulieu-sur-oudon.fr

DATES À RETENIR
(calendrier susceptible d’évoluer)

17 Mars 2024 : Repas des aînés -  Commune / Comité des Fêtes
22 Mars 2024 : Réunion publique sur le dispositif de participation citoyenne, en partenariat avec la
gendarmerie
1er Mai 2024 : Marché campagnard et randonnée pédestre  - Comité des Fêtes / Vide grenier – APE
8 Mai 2024 : Commémoration - Commune
30 Juin 2024 : Fête de l’École - APE
7 Juillet 2024 (matin) :  Course à pied et/ou randonnée - 3ème édition de la Montjeannaise Verte –
Familles rurales et les Amis de l’Oudon
12 & 13 Juillet 2024 : Festival Le Petit Champ’ - Le Squat des vieux
4 Août 2024 : Fête de la Moisson – Comité des Fêtes
7 et 8 Septembre 2024 : Rencontre annuelle des Beaulieu de France – Beaulieu dans l’Isère (38)
5 Octobre 2024 : Classe 4 - Annick Hermagné, Alain Jégu, Antoine Corbeau & Anthony Roullier
19 Octobre 2024 : Soirée retour de la fête de la Moisson - Comité des Fêtes
26 et 27 Octobre 2024 : Concours de belote - Club des retrouvailles
11 Novembre 2024 : Commémoration - Commune

Prochaine cérémonie des voeux le 12 janvier 2025
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LAVAL AGGLOMÉRATION
Collecte des déchets

Depuis le 1er janvier 2024, Laval Agglomération a adapté la collecte des ordures ménagères. Celle-ci a 
dorénavant lieu tous les 15 jours (cf. calendrier joint). L’objectif est de limiter la pollution émise par les 
camions de collecte et d’accompagner les habitants dans la réduction de leurs déchets.
Cette nouvelle organisation ne concerne pas les habitants de l’hyper centre-ville de Laval, ou les
producteurs de déchets plus importants comme les cantines scolaires, les EHPAD, les commerçants, 
etc. Les points d’apport volontaire continueront à être entretenus toutes les semaines. 
Collecter moins souvent c’est répondre aux enjeux environnementaux : moins de CO2 émis et moins 
de nuisances sonores. Avec la mise en place des nouvelles tournées, les véhicules de collecte devraient 
parcourir 40 000 km de moins par an, ce qui représente 75 tonnes de CO2 en moins. 
Pour que ce changement de collecte soit réalisé sans impact sur la propreté des espaces publics, les 
habitants sont également accompagnés pour mieux trier leurs déchets. 
« Nous mettons en place un ensemble de mesures concrètes pour permettre à chacun de contribuer à 
la transition écologique que nous devons tous mener », précise Fabien Robin, vice-président en charge 
des déchets, du recyclage et du développement de l’économie circulaire. 
Pour exemple, à ce jour, 30 % de déchets pouvant être compostés se retrouvent encore dans les
poubelles d’ordure ménagères. Pourtant, depuis 2021, Laval Agglomération met gratuitement à
disposition des habitants, des composteurs individuels ou partagés en pieds d’immeubles ou en zone 
résidentielle. Des séances de formation sont organisées régulièrement par le service de prévention et 
gestion des déchets.

Pour toute question : 
Direction gestion – prévention des déchets au 02 53 74 11 00 / dechets@agglo-laval.fr
Rendez-vous aussi sur agglo-laval.fr / actu pour retrouver les questions/réponses les plus fréquentes 

Le compostage pour tous 
L’objectif de l’agglomération est de doter 50 % des foyers en solution de compostage à l’horizon 2026, 
soit 15 000 composteurs supplémentaires et 167 aires de compostage. En deux ans, 3 553 compos-
teurs et 209 lombricomposteurs ont déjà été distribués. Ces derniers, plus petits, peuvent entrer 
sans difficulté dans un appartement. Pour faire une demande, c’est ici : https://www.agglo-laval.fr/
utile-au-quotidien/dechets-collecte-et-valorisation/le-tri-des-dechets/le-compostage

Moins de pack, plus de 
vrac : Laval Agglo collecte 
dans les bacs et poubelles 
jaunes 100% des emballages 

Moins de gaspillage, plus 
de compostage ; Laval Agglo 
distribue gratuitement sur 
demande des composteurs et 
lombricomposteurs 

Moins par terre, plus dans le bac à 
verre : Laval Agglo aménage et entre-
tient 400 points d'apport volontaire 
pour le verre

Moins jeter, plus réparer : 
Laval Agglo est partenaire 
de recycleries et investit 
pour le réemploi

Moins de déchets verts, plus 
de retour à la terre : Laval 
agglo organise des séances de 
broyage dans votre jardin sur 
rdv ou en déchèterie 
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INFORMATIONS DIVERSES
Assistante Maternelle

État Civil 2023

13 Mai :
Alexandra FOUCAULT et

Yannick GUILLAUME

24 Juin :
Laura PORTIER et

Florentin JÉGU

23 Septembre :
Mathilde LOPEZ et

Marc-Antoine REGEREAU

Mariages

06 Janvier : Robin POUTEAU
06 Février : Lenny POTTIER

10 Mars : Gaspard HERMAGNÉ
30 Avril : Zoé BAHIER

28 Août : Marceau NOËL
10 Novembre : Kléa BOBARD

Naissances

19 Janvier : Claude ROGER
03 Mars : Francis ROBE

22 Septembre : Marc LAMPÉRIÈRE

Décés

Valérie LERICHE, domiciliée au 4 rue des Sports, est
assistante maternelle sur la Commune depuis 2016.
Elle bénéficie d’un agrément lui permettant d’accueillir 4 enfants.
Elle accueille actuellement deux enfants.

Vous pouvez la contacter :
 - Tél. 06 29 41 92 59
 - Email : petiterose531@neuf.fr

Ce dispositf de participation citoyenne s’inscrit dans une démarche de prévention de la délinquance.
Il permet d’associer les habitants à la protection de leur environnement,

en complément de l’action de la Gendarmerie Nationale,
par une approche partenariale entre la population et les forces de sécurité de l’État.

RÉUNION PUBLIQUE LE VENDREDI 22 MARS 2024 À 20H - Salle des Fêtes
en présence de M. Sébastien CHAUVIN, Major de la Gendarmerie Nationale

Dispositif  de participation citoyenne

Recensement
Vous avez été 99,40 % à répondre via internet

à l’enquête réalisée sur la Commune entre le 19 janvier et le 18 février 2023.
Seule une personne n’a pas répondu à l’enquête.

Les chiffres résultant des comptages effectués par l’INSEE ont été utilisés pour le calcul
des populations légales. Il en ressort :

Population recensée en 2023 : 483 ménages
Population légale au 1er janvier 2021, en vigueur à compter du 1er janvier 2024 : 531


